
Opération	carte	de	déchetterie
Mercredi	8	avril	2026	-	14h

Une	opération	carte	de	déchetterie	est	organisée	en	salle	des	mariages	de	l'Hôtel	de	Ville		et	dans	le	bus	citoyen	en
partenariat	avec	le	Sigidurs,	dans	le	cadre	du	mois	de	l'environnement.	

Une	permanence	de	création	des	cartes	de	déchetterie	pour	les	habitants,	assurée	par	le	Sigidurs.	

Pour	les	particuliers,	l’accès	en	déchetterie	est	réservé	aux	habitants	résidant	ou	disposant	d’une	résidence
secondaire	sur	le	territoire	des	communes	du	Sigidurs.

Les	justificatifs	demandés	pour	l'obtention	de	la	carte	de	déchetterie	sont	:

une	pièce	d’identité	(carte	d’identité,	passeport,	permis	de	conduire,	permis	de	chasse,	carte	d’anciens
combattants)
un	justificatif	de	domicile	de	moins	de	6	mois	(facture	EDF,	Telecom,	quittance	de	loyer,	avis	d’imposition	local)
la	carte	grise	du	ou	des	véhicules	susceptibles	de	venir	sur	les	déchèteries

L'ensemble	des	documents	doit	être	au	même	nom.	

Infos	pratiques

Cas	particuliers	:

Pour	la	carte	grise	du	véhicule,	les	situations	particulières	seront	gérées	au	cas	par	cas	:	véhicules	de	fonction,
véhicules	de	location	longue	durée	(type	leasing…),	autre...
Pour	les	personnes	sans	voiture,	à	vélo,	en	moto,	des	cartes	d’accès	pour	la	déchetterie	seront	réalisées	sur
place.

https://www.sigidurs.fr/
https://villeparisis.fr/agenda/mois-de-lenvironnement

